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Procès-verbal n° 1 
 
 
 
Election du CET du : 22 septembre 2021 /   18h00 élection - 20h00 constitution du CET 
Lieu :   Restaurant scolaire de Bercher 
 
 

Liste de Présence 
 

 Invités Fonction Statut 

1. Leuba Daniel  Président CoDir de l’ASIRE P 

2. Bigler Yves-Alain Vice-Président CoDir de l’ASIRE P 

3. Jacquemet Jean-Michel Directeur opérationnel CoDir de l’ASIRE P 

 
 Membres Fonction Statut 

1. Trenz Magnin Christine Présidente du CET de l’ASIRE, délégué politique Echallens, bureau du CET P 

2. Isaaz Anne-Lise Déléguée politique Emile-Gardaz, bureau du CET E 

3. Jaccard Sandra Secrétaire, bureau du CET P 

4. Milian-Chappuis Carole Déléguée politique Bercher/Plateau du Jorat, bureau du CET P 

5. Thévenaz Jenifer Déléguée politique VLT/PP, bureau du CET P 

6. Corbaz Julien Délégué politique Emile-Gardaz E 

7. Pointet Abram Délégué politique Bercher/Plateau du Jorat E 

8. Schmid Céline Déléguée politique Echallens/ Trois-Sapins E 

9. Wegmann Christophe Délégué politique VLT/PP P 

10. Amaudruz Sylvain Directeur d’établissement Echallens/ Trois-Sapins P 
11. Bertholet Julien Directeur d’établissement VLT/PP P 

12. Vermot Sébastien Directeur d’établissement Bercher/Plateau du Jorat P 

13. Viguet Nicolas Directeur d’établissement Emile-Gardaz P 

14. Jacquemet Marianne Enseignante VLT/PP E 

15. Jacot-Descombes Delphine Enseignante Bercher/Plateau du Jorat P 

16. Mettraux Vincent Enseignant Echallens/ Trois-Sapins P 

17. Roubaty Raphaël Enseignant Emile-Gardaz P 

18. Boubakeur Lynda Parent d’élève, Echallens/Trois-Sapins P 

19. Bron-Cornioley Sandrine Parent d’élève, Bercher/Plateau du Jorat  E 

20. Farina Piergiorgio Parent d’élève, Emile-Gardaz P 

21. Pasche Claudia Parent d’élève, VLT/PP P 

22. Piscitello Joseph Parent d’élève, Echallens/ Trois-Sapins P 

23. Zumbrunnen Laetitia Parent d’élève, Emile-Gardaz E 

24. Vacant Parent d’élève, Bercher/Plateau du Jorat  E 

25. Vacant Parent d’élève, VLT/PP - 

26. Vacant Société civile - 

27. Vacant Société civile - 

28. Vacant Société civile - 

29. Vacant Société civile - 
30. Vacant Société civile - 

31.  Vacant Société civile - 

32. Vacant Société civile - 

33. Vacant Société civile - 

 
Légende : P = présent / E = excusé / A = absent   VLT/PP = Villars-le-Terroir/Poliez-Pittet 
 
Rédactrice Sandra Jaccard, secrétaire du CET 
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Ordre du jour  

1. Présentation de l’ASIRE 

2. Election des parents délégués au CET 

3. Constitution du CET et mise en place du bureau du CET 

3.1 Élection du président et du secrétaire 

3.2 Discussions, propositions 

4. Prochaines séances 

5. TO DO List 

6. Divers 

 

 

 

Annexes à l’ordre du jour : 

 

- Annexe 1 : Présentation de l’ASIRE et élection du CET 
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La séance débute à 18h15, elle est ouverte par M. Yves-Alain Bigler. 

 

De Objets 
Tâche 
Responsable 

1. Présentation de l’ASIRE 

2. Election des parents délégués au CET 

Tous Six (6) parents ont déposé leur candidature par e-mail ;  

- 1 candidat représentant l’établissement Villars-le-Terroir/ Poliez-Pittet ;  

• Mme Claudia Pasche  
 

- 2 candidats représentants l’établissement Emile-Gardaz ; 

• Mme Laetitia Zumbrunnen  

• M. Piergiorgio Farina  
 

- 2 candidats représentants l’établissement d’Echallens – Trois-Sapins ; 

• Mme Lynda Boubakeur  

• M. Joseph Piscitello 
 

- 1 candidate représentant l’établissement de Bercher - Plateau du Jorat  
• Mme Sandrine Bron-Cornioley 

 

DECISION : Aucun autre candidat ne s’est présenté lors de l’élection, c’est pourquoi 
l’élection tacite a été prononcée en faveur de Madame Claudia Pasche, Madame 
Laetitia Zumbrunnen, Monsieur Piergiorgio Farina, Madame Lynda Boubakeur, 
Monsieur Piscitello et Madame Sandrine Bron-Cornioley. 

 

2 places au quart parent restent encore vacantes pour les établissements de Villars-le-
Terroir – Poliez-Pittet et Bercher – Plateau du Jorat. 

 

    

L’assemblée est levée à 18h45. S’ensuit la constitution du CET et la mise en place du 
bureau à 20h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recherche de 
candidats/ 
Directeurs 
d’écoles.  

3. Constitution du CET et mise en place du bureau 
 

3.1  Mise en place du bureau du CET 

Suite à la prospection du CODIR, une (1) candidate à la présidence s’est manifestée :  

• Mme Christine Trenz Magnin, conseillère communale d’Echallens. 
Ancienne membre du CET sud, déléguée des parents, puis déléguée 
politique. Motivations : donner quelques impulsions, mise en place 
d’activités. Redémarrer un CET avec une nouvelle impulsion et un 
nouveau soutient.  

DECISION : aucune opposition, pas d’autre candidat, l’élection est approuvée. 
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Secrétaire :  

• Sandra Jaccard, 33 ans, habite Grandson. Motivations : conseillée par 
une collègue, membre du CoDir, elle n’a pas eu l’occasion de siéger au 
sein du CET de son arrondissement. S’intéresse et s’investit volontiers 
dans ce qui touche à l’aspect scolaire. 

DECISION : aucune opposition, pas d’autre candidat, l’élection est approuvée. 

 

Bureau du CET 

• Mme Jenifer Thévenaz, représentante politique pour l’établissement 
VLT/PP 

• Mme Carole Milian-Chappuis, représentante politique pour 
l’établissement Bercher Plateau du Jorat 

• Mme Christine Trenz Magnin, représente politique pour Echallens – 
Trois-Sapins 

• Mme Anne-Lise Isaaz, représentante politique pour l’établissement  
Emile-Gardaz 

 

Société civile :  

Les Directeurs d’établissements s’expriment et expliquent quels crièrent permettent 
d’élire des membres de la société civile. La société civile sera élue ultérieurement, 
lorsque les délégués du CET auront établi l’orientation qu’ils souhaitent donner pour 
l’année scolaire 2021-2022. 

 

Représentants politiques :  

• Mme Christine Trenz Magnin, conseillère communale, Echallens 

• M. Christophe Wegmann, conseiller communal, Poliez-Pittet 

• Mme Carole Milian-Chappuis, conseillère communale, Bercher 

• Mme Jenifer Thévenaz, conseillère communale, Essertines-sur-Yverdon 

• M. Abram Pointet, conseiller communal, Montanaire 
• Mme Anne-Lise Isaaz, conseillère communale Etagnières 

• M. Corbaz Julien, conseiller communal, Saint-Barthélémy 

• Mme Céline Schmid conseillère communale, Villars-le-Terroir 

Représentants de l’enseignement :  

• M. Nicolas Viguet, directeur de l’établissement Emile-Gardaz 

• M. Sylvain Amaudruz, directeur d’établissement, Echallens –  
Trois-Sapins 

• M. Sébastien Vermot, directeur d’établissement Bercher – Plateau 
du Jorat 

• M. Julien Bertholet, directeur d’établissement VLT/PP 

• Mme Delphine Jacot Descombes, enseignante de mathématiques, 
Bercher 

• M. Vincent Mettraux, enseignant d’éducation physique et 
mathématiques, Echallens – Trois-Sapins 

• Mme Marianne Jacquemet, enseignante d’éducation physique, VLT/PP  

• M. Raphaël Roubaty, enseignant d’éducation physique, Emile-Gardaz  
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Représentants des parents :  

• Mme Claudia Pasche, parent d’élève, VLT/PP 

• M. Joseph Piscitello, parent d’élève, Echallens – Trois-Sapins 
• Mme Laetitia Zumbrunnen, parent d’élève, Emile-Gardaz   

• M. Piergiorgio Farina, parent d’élève, Emile-Gardaz  

• Mme Lynda Boubakeur, parent d’élève Echallens – Trois-Sapins  

Rappel :  

Deux postes restent vacants pour Villars-le-Terroir – Poliez-Pittet  et Bercher – Plateau 
du Jorat.  

3.2 Discussions, propositions (sous forme de tour de salle) 

1. Les délégués ont exposé la problématique de la communication et le manque 
de visibilité et compréhension du CET. Comment rendre ce dernier plus 
attrayant pour les parents ? 

Trois axes ont été identifiés : 

• Lisibilité/ communication 

• Visibilité 

• Organisation des séances et mesures sanitaires 
 

- M. Joseph Piscitello donne une information utile : le courrier d’invitation à 
l’élection pour le CET du 22.09.2021 a été transmis avec un grand nombre 
d’informations lors de la rentrée scolaire. Peut-être que le courrier a été oublié 
au détriment d’autres informations. 
 

2. Messieurs Christophe Wegmann et Sylvain Amaudruz pensent qu’il est 
important de lister tous les engagements qui avaient été pris par les anciens 
CET, ainsi que de mettre en commun toutes les idées des deux CET précédents 
et de se poser la question, si l’on souhaite continuer avec certains sujets ou non.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

15.11.2021, 
Christine T.-M. 
et Carole M.-
Ch. 

4. TODO-LIST ET SUIVI 

 1. Vérification du budget du CET et discussion avec le CoDIR de l’ASIRE avant la 
prochaine séance du conseil intercommunal de l’ASIRE du 28.09.2021 dont le 
sujet portera sur la validation du budget de l’ASIRE 2022 
 

2. Possibilité de créer une plateforme d’échange/ communication pour les 
membres du CET via le site de l’ASIRE, voir avec le CoDir de l’ASIRE 
 

3. Préavis sur le règlement VLT/PP (envoi par e-mail avec l’ordre du jour de la 
prochaine séance) 
 

4. Réflexion sur la communication / visibilité du CET  
 

5. Projet QUARTO, prendre connaissance des informations 
https://www.ape-vaud.ch/uploads/5/0/0/6/50063263/cet__brochure_a5.pdf. 
La brochure sera transmise par l’ASIRE et distribuée dans les écoles aux 
parents des élèves de 1-8P 
 

6. Mise à jour page web sur site de l’ASIRE : informations concernant le CET 

28.09.2021/ 
Présidente 

 

28.09.2021/ 
Présidente 
 
05.11.2021/ 
Tous  
 
05.11.2021/ 
Tous 

15.11.2021/ 
tous 

Après le  
15.11.2021/ 
secrétaire 

https://www.ape-vaud.ch/uploads/5/0/0/6/50063263/cet__brochure_a5.pdf
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5. PROCHAINES SEANCES 

 DECISIONS :  

• Afin de découvrir les différents sites de l’ASIRE, il a été suggéré d’organiser 
chaque assemblée, à un endroit différent 

 

• La prochaine séance du CET aura lieu le Lundi 15 novembre 2021, à 20h00  
(Lieu, durée, ordre du jour et documents seront transmis au plus tard, 10 jours 
avant, par e-mail).              

 

• L’assemblée a voté pour que les quatre prochaines séances plénières du CET se 
déroulent en février, mai, septembre et novembre. Les dates restent à définir 
par le bureau, en collaboration avec les directeurs, pour l’annnée 2022.  

 

6. DIVERS 

Tous - 
 

 

La séance est levée à 22h30. 
 
Prochaine réunion fixée au 15 novembre 2021. 
 
 
 
 
 
Distribution : CoDIR de l’ASIRE, Directeur administratif et tous les membres du CET 
 
 
 
 
 Pour le Conseil d’Etablissement de l’ASIRE 

 

 

 

 

 

 

 Christine Trenz Magnin Sandra Jaccard 

 Présidente Secrétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 


